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PROCESSUS N°2 : GESTION DES RELATIONS AVEC LES SALARIéS ET LES ORGANISMES SOCIAUX


		Activités

		Compétences techniques

		Compétences en organisation

		Compétences en communication



		2.1.Assurer la veille juridique nécessaire à l’application des obligations sociales.

		Identifier les évolutions juridiques ayant des conséquences pour l'entreprise et ses salariés.


Sélectionner et consulter les sources d’information adaptées et actualisées.

		Organiser l'actualisation de la documentation sociale.




		Informer les salariés des conséquences des modifications du droit du travail ou du droit fiscal sur l'évolution de leur rémunération ou de leurs droits.


S’informer auprès des organismes sociaux.






		2.2. Participer à la gestion du personnel.

		Utiliser une base de données (ou un logiciel spécialisé module spécialisé d’un progiciel de gestion) pour la gestion du personnel.

Mettre à jour les dossiers, les fichiers et le registre unique du personnel.


Adapter la rédaction de contrats- types de travail à un salarié.


 Traiter les opérations relatives au départ d’un salarié.


Participer à la gestion des absences et des congés.


Participer à l’établissement d’un tableau de bord social.

		Organiser la tenue des dossiers, des fichiers et du registre du personnel.


Organiser le suivi et l'archivage des contrats de travail.


Participer au suivi d’une procédure d’embauche.


 Assurer le suivi administratif  d’une mission de travail temporaire.




		Répondre aux demandes d'information des salariés et de l’employeur.


Préparer les courriers, les documents et les contrats liés à l'arrivée ou au départ d'un salarié.


Présenter une note de service.






		2.3. Appliquer le cadre réglementaire et contractuel à la détermination de la rémunération du personnel et des charges sociales.

		Adapter le paramétrage du logiciel de paie du module de paie du progiciel de gestion aux mouvements du personnel et aux évolutions individuelles et réglementaires.


Activer et contrôler les liaisons du logiciel comptable avec le logiciel de paie.


Activer et contrôler les liaisons du module de paie avec le module comptable du progiciel de gestion


Saisir, établir, éditer et contrôler les bulletins de salaires et les documents relatifs à la paie.


Comptabiliser les paies.




		Collecter les imprimés obligatoires et les données pertinentes.


Organiser la collecte des informations relatives à la paie.

Tenir les dossiers individuels des salariés. 


Organiser le suivi et l’archivage des arrêts maladie et des congés.

		Assurer les relations avec les différents services de l’entreprise. Répondre aux demandes d'information du personnel concernant leur rémunération.


Transmettre les ordres de virements de salaires.



		2.4.Gérer les relations avec les organismes sociaux.

		Effectuer les formalités d’affiliation auprès des organismes sociaux.


Établir la déclaration unique d’embauche déclaration d’embauche.

Effectuer les déclarations relatives aux arrêts de travail.


Établir, contrôler et comptabiliser les déclarations sociales.




		S’assurer du respect des échéances sociales.


Mettre à jour les dossiers concernant les organismes sociaux.




		Transmettre les déclarations et répondre aux demandes des organismes sociaux.


Assurer les relations  avec les organismes administratifs et professionnels.


Réaliser le transfert automatisé des données sociales.





		Conditions de réalisation



		Cadre de travail

		Une situation professionnelle caractérisée par une organisation structurée du personnel, un contexte relationnel interne, des règles de gestion du personnel, une convention collective. 


Les activités s'exercent sous la responsabilité et le contrôle d’un supérieur hiérarchique ou d’un conseil externe.


Le degré d’autonomie dans la réalisation des travaux est fonction de la taille de l'entreprise. 






		Ressources

		Documentation sociale professionnelle et convention collective de la branche concernée.


Modèles d'imprimés de déclarations sociales et contrats de travail types (les cas des contrats particuliers sont exclus).


Ensemble de consignes et de documents relatifs au personnel et à sa gestion.


Poste informatique disposant d’un logiciel professionnel de paie pré-paramétré d’un module d’un progiciel de gestion de paie pré-paramétré, d’un ensemble de logiciels de bureautique et équipé de moyens de communication permettant le transfert des données sociales.








		Critères de performance



		Dans la conduite du travail : 


Autonomie dans l'utilisation des ressources et fiabilité dans l'organisation. 


Attitude et communication conformes aux usages professionnels.


Dans la production et la communication de l’information :

Exactitude des calculs et des traitements.


Conformité stricte aux dispositions réglementaires, législatives et conventionnelles.


Application rigoureuse des règles de gestion du personnel et respect des procédures internes.


Qualité et cohérence des déclarations sociales et des documents produits.


Qualité des contrôles.


Qualité de la communication écrite ou orale.


Pertinence des analyses et des commentaires.








CONNAISSANCES ASSOCIÉES AU PROCESSUS N° 2 : 


GESTION DES RELATIONS AVEC LES SALARIéS ET LES ORGANISMES SOCIAUX


		Activités

		Connaissances associées


(notions, concepts, méthodes)

		Limites de connaissances


(niveau exigé)



		2.1. Assurer la veille juridique nécessaire à l’application des obligations sociales.

		Connaissances techniques

		



		

		Les sources du droit du travail et de la sécurité sociale.

		Ces connaissances prennent appui sur les contenus correspondants du référentiel de droit.



		

		Connaissances en organisation

		



		

		La gestion de la documentation (sources d’information, modes d’accès, organisation et mise à jour).

		La mise à jour concerne aussi bien le recueil des textes réglementaires relatifs au droit du travail et au régime général de la sécurité sociale que des dispositions conventionnelles.



		

		Connaissances en communication

		Ces connaissances prennent appui sur les contenus correspondants du référentiel de français et sont mises en œuvre à l’occasion de situations pratiques.



		

		La note de service.

		Se limiter à la rédaction de courtes notes de service, à partir d’une documentation sociale fournie.



		2.2. Participer à la gestion du personnel.

		Connaissances techniques




		Ces connaissances prennent appui sur les contenus correspondants du référentiel de droit et sont mises en œuvre à l’occasion de situations pratiques.



		

		Le contrat de travail (caractéristiques, formes de contrats, clauses contractuelles essentielles).

		La rédaction d’un contrat de travail ou d’un courrier se limite au choix et à l’adaptation à un salarié de modèles existants (contrat à durée déterminée ou indéterminée, contrat à temps complet plein ou à temps partiel, contrat de travail temporaire).


Les contrats de travail saisonniers, les contrats d’insertion ou de réinsertion et plus généralement, tous les contrats spécifiques sont exclus. 

L’étude de tous les autres types de contrat de travail est  exclue.



		

		Les dispositions législatives, réglementaires ou conventionnelles en matière de durée du travail, de rémunération, de congés, de participation aux résultats, d’intéressement, de suspension et de rupture des contrats de travail.

		Les cas de suspension du contrat de travail ne concernent que l’absence pour maladie.


Les cas de rupture du contrat de travail sont limités à la démission et au licenciement pour motif personnel. Toute forme de contentieux qui pourrait en découler est exclue.


Exclure de l’étude les situations complexes combinant congés payés, suspension ou rupture du contrat de travail.


Le cas des salariés protégés et des dirigeants est exclu.



		

		Connaissances en organisation

		



		

		Les modalités et les contraintes de tenue et d’archivage des dossiers.

		La tenue des dossiers et la mise à jour des informations relatives au personnel ou à la paie s'effectue à l'aide d'un logiciel de paie du module de gestion de la paie du progiciel de gestion et/ou d’un système de gestion de base de données relationnelle.



		

		La gestion des formalités d’embauche.

		



		

		Connaissances en communication 


La note de service. 


Les techniques de communication écrite et orale adaptées aux relations avec les salariés et les administrations sociales.

		Ces connaissances prennent appui sur les contenus correspondants du référentiel de français et sont mises en œuvre à l’occasion de situations pratiques. 


L’adaptation du niveau de langage à la situation de communication et la précision du vocabulaire sont nécessaires.


Les techniques d’entretien sont exclues.





		Activités

		Connaissances associées


(notions, concepts, méthodes)

		Limites de connaissances


(niveau exigé)



		2.3. Appliquer le cadre réglementaire et contractuel à la détermination de la rémunération du personnel et des charges sociales.

		Connaissances techniques

		La production des bulletins de salaire est effectuée à l’aide d’un logiciel de paie paramétré du module de gestion de la paie du progiciel de gestion paramétré, est limitée au cas de la mensualisation et aux contrats suivants : contrat à durée déterminée ou indéterminée, contrat à temps complet plein ou à temps partiel.



		

		Le bulletin de paie :

		La connaissance des particularités propres à certains secteurs d’activité (BTP, Hôtellerie, …) n’est pas exigée. 


Les différentes formes d’aide à l’emploi et les contrats particuliers (contrat d’apprentissage, de qualification, contrat initiative - emploi, contrat d’orientation, embauche d’un premier salarié, …) sont exclus.

Les différentes formes d’aide à l’emploi sont exclues.



		

		- les mentions figurant sur le bulletin ;

		



		

		- les éléments du salaire soumis aux cotisations ;

		En cas d’arrêt de travail pour maladie, le décompte des absences est fourni et seul le cas du maintien du salaire brut sans déduction des indemnités journalières de la sécurité sociale est envisagé.


L’étude des indemnités de licenciement est exclue.



		

		- les cotisations salariales et patronales (URSSAF, ASSEDIC, AGIRC, ARRCO) ;

		



		

		- les éléments non soumis aux cotisations .

		



		

		Le bulletin de paie simplifié.

		



		

		La subrogation de l’employeur dans les droits du salarié relatifs au versement des indemnités journalières de la sécurité sociale.

		



		

		Le solde de tout compte.

		



		

		La comptabilisation des paies.

La comptabilisation des opérations relatives à la paie.

		



		

		Connaissances en organisation

		



		

		Le paramétrage d’un logiciel de paie.


Le paramétrage d’un module de gestion de la paie du progiciel de gestion. 


La gestion de la paie sur un site distant proposé par un prestataire extérieur.




		Le paramétrage du logiciel de paie du module de gestion de la paie du progiciel de gestion est limité à l’exploitation des profils disponibles, aux liaisons avec le logiciel comptable ou un module équivalent et à la mise à jour des rubriques de la paie.



		

		La gestion des arrêts maladie et des congés payés (suivi et classement).

		



		

		Le classement et l’archivage des états de paie documents relatifs à la paie (récapitulatifs mensuels, journaux de paie, double des bulletins).

		



		

		Connaissances en communication

		



		

		Le transfert électronique des ordres de virement des salaires.




		





		Activités

		Connaissances associées


(notions, concepts, méthodes)

		Limites de connaissances


(niveau exigé)



		2.4. Gérer les relations avec les organismes sociaux.

		Connaissances techniques 

		Les déclarations sociales sont effectuées à partir des sorties du logiciel de paie du module de gestion de la paie du progiciel de gestion.



		

		L’affiliation auprès des organismes sociaux et le suivi des relations.

		Les organismes sociaux concernés sont les principaux organismes obligatoires (URSSAF, ASSEDIC, ARCCO et AGIRC).



		

		La déclaration unique d’embauche (DUE).

La déclaration d’embauche.

		



		

		L’attestation ASSEDIC.

		



		

		L’attestation d’indemnités journalières de la sécurité sociale.




		



		

		

		



		

		Les déclarations sociales périodiques (mensuelles ou trimestrielles, annuelles) et leur comptabilisation.

		Les problèmes liés au décalage de la paie sont exclus.


Les contentieux avec les organismes sociaux sont exclus.


Les déclarations sociales sont les déclarations mensuelles ou trimestrielles et les déclarations annuelles. La déclaration annuelle des données sociales concerne les salaires (DADS1). 

La déclaration annuelle des données sociales concerne les salaires (DADS). Toute régularisation de fin de période est exclue.



		

		Connaissances en organisation 

		



		

		Le suivi d’un agenda social.

		



		

		Connaissances en communication

		



		

		Le transfert électronique des données sociales.


Le transfert des données sociales.

		





2. 2. 2. -PROCESSUS 2 : GESTION DES RELATIONS AVEC LES SALARIÉS ET LES ORGANISMES SOCIAUX


L’enseignement correspondant est nouveau dans cette formation. Il correspond aux attentes des professionnels à ce niveau de diplôme dans un secteur sensible et fortement réglementé. La gestion des obligations sociales nécessite aujourd’hui des compétences, une organisation et des moyens spécifiques et associe des connaissances juridiques précises et actualisées aux usages et aux pratiques professionnelles.


2. 2. 2. 1. – Commentaires 


· Activité 2.1 Assurer la veille juridique nécessaire à l’application des obligations sociales


Les sources du droit du travail et de la sécurité sociale sont limitées aux sources réglementaires et conventionnelles. Il faut donc exclure les sources jurisprudentielles.


· Activité 2.2 Participer à la gestion du personnel


Les connaissances techniques de cette activité sont essentiellement juridiques. Elles portent sur les différentes étapes de la vie d’un contrat de travail.


Les applications professionnelles de ces connaissances concernent :


· différents événements qui jalonnent le déroulement du contrat (conclusion, obligations à la charge de l’employeur - paie et autres formes de rémunération -, suspension - limitée aux arrêts maladie -, rupture - limitée à la démission et au licenciement pour motif personnel -) en excluant toute situation où plusieurs difficultés seraient croisées (arrêt maladie et congés payés, congés payés et rupture du contrat) ;


· différents types de contrats de travail (à durée déterminée ou indéterminée, à temps complet plein ou partiel, en dehors de toute autre forme de contrat spécifique de tout autre type de contrat de travail)  ;


· différentes branches d’activité (en dehors des branches trop spécifiques comme le BTP ou l’hôtellerie).


En ce qui concerne la suspension relative à l’absence pour maladie, les étudiants doivent connaître les différentes modalités légales et conventionnelles d’indemnisation :


· les indemnités journalières de la sécurité sociale -IJSS- (délai de carence, durée et montant de l’indemnisation) ;


· les indemnités complémentaires à la charge de l’employeur qui résultent de la loi sur la mensualisation -1/1978- (délai de carence, durée et montant de l’indemnisation) ;


· les pratiques de maintien du salaire prévu dans certaines conventions collectives :


- maintien du salaire brut ;


- maintien du salaire net ; dans ce cas, il ne sera pas exigé de connaître ou même de retrouver les formules de calcul permettant de déterminer la régularisation à apporter au salaire brut pour compenser les effets du non-assujettissement des IJSS aux charges sociales.


· Activité 2.3 Appliquer le cadre réglementaire et contractuel à la détermination de la rémunération du personnel et des charges sociales


L’établissement des paies et la détermination des charges sociales doivent être réalisés à l’aide d’un logiciel ou d’un module de paie professionnel. L’étudiant doit être capable de réaliser la mise à jour d’un paramètre du logiciel et de traiter les problèmes de liaison avec le logiciel module comptable. Il faut ici exclure  toute technicité superflue et se limiter à la réalisation de la paie à partir des profils de paie pré-paramétrés d’un logiciel professionnel.


L’étudiant doit être informé des évolutions en matière de traitement de la paie et de la gestion des ressources humaines sur un site distant proposé par  un prestataire extérieur : organisation FAH (Fournisseur d’Applications Hébergées) encore appelée ASP (Application Service Provider).

· Activité 2.4 Gérer les relations avec les organismes sociaux


L’étudiant doit savoir établir les différentes déclarations sociales propres à un salarié (lors des différentes étapes du contrat de travail) et les déclarations périodiques globales concernant les charges sociales. Il doit connaître également les modalités de transmission de ces déclarations aux organismes sociaux.


Les déclarations annuelles sont obtenues par cumul des déclarations mensuelles ou trimestrielles, c’est à dire en excluant toute régularisation de fin de période.


2. 2. 2. 2. – Articulations et complémentarités


L’enseignement de ce processus repose sur des connaissances juridiques acquises préalablement dans l’enseignement d’Économie et Droit et qui nécessitent une actualisation fréquente.


Dans un souci d’efficacité, ce processus Ce processus est étudié au cours de la seconde année de formation et il est donc nécessaire qu’il soit trouvé un accord au sein de l’équipe pédagogique pour que le professeur chargé de l’enseignement d’Économie et Droit traite la partie Droit du Travail dès le début de la seconde année. 


Les compétences acquises par les élèves en terminale STT STG en matière de paie et de traitement comptable des charges de personnel autorisent l’étude dans le processus 4 au cours de la première année de formation du compte de résultat (et donc des charges de personnel) avant que le processus 2 n’ait été traité. C’est le cas, par exemple, de dettes provisionnées pour congés payés et des régularisations des indemnités pour congés payés.


Les connaissances en communication doivent être développées au sein de l’enseignement d’expression française et appliquées sous forme d’exercices aux activités propres à ce processus.


Par ailleurs, les connaissances en organisation liées à ce processus pourront être développées lors des périodes de stage.


Le processus 2 est lié au processus 3 pour ce qui concerne les aspects fiscaux de la participation et au processus 4 pour ce qui concerne sa comptabilisation.


2. 2. 2. 3. – Démarches pédagogiques préconisées

· Utilisation de l’horaire dédoublé :


L’horaire dédoublé prévu offre l’occasion de mettre en œuvre deux types de travaux spécifiques :


· travail sur poste informatique : mise en œuvre d’un logiciel de paie module de paie d’un progiciel de gestion (utilisation de profils, modification d’un paramètre, liaison avec le logiciel module comptable,…) ;

· travail sur textes réglementaires ou conventionnels : lecture, interprétation des textes (ou des commentaires tirés de revues professionnelles), gestion documentaire, rédaction de notes.


· Applications à développer en A.P.S. :


L’horaire réservé aux “ activités professionnelles de synthèse ” peut servir à la réalisation d’activités liées au processus 2. Par exemple, des cas particuliers d’indemnisation en cas d’absence pour maladie, dont l’étude théorique est prévue dans le référentiel au point 2. 2 mais dont la prise en compte pour la réalisation d’un bulletin de paie (point 2. 3) n’est pas exigée, peuvent être ici traités.


· Documentation de base (support papier ou CD-ROM):


· Codes du Travail et de la Sécurité Sociale ;


· Mémento social – Editions Francis Lefebvre ;

· Mémento Paie - Editions Francis Lefebvre ;


· La pratique du salaire et de la paye – Editions Francis Lefebvre ;

· Dictionnaires RF (Revue Fiduciaire) social et paye;

· Lamy social ;


· Revues « RF Social » et  « RF Paye » ;


· « Salarié, de l’embauche à la retraite » - Editions Francis Lefebvre.

· Documentation complémentaire :


De nombreux sites publics (travail.gouv.fr) ou commerciaux proposent sur Internet l’accès en ligne aux textes réglementaires (codes, JO) ou conventionnels ou bien l’achat de CD-ROM.

De nombreux sites publics (http://www.travail.gouv.fr/), institutionnels (http://www.experts-comptables.fr/) ou commerciaux proposent sur l’internet l’accès en ligne aux textes réglementaires (codes, JO) ou conventionnels ou encore l’achat de cédéroms.
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